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La Direction Générale de l'Environnement et de la Protection de la Nature informe le public 

qu'une Etude d'impact Environnemental et Social (EIES) relative au projet d'aménagement de la 

zone d'investissement industriel d'Ikolo à Lambaréné, Province du Moyen-Ogooué, a été déposée 

auprès de ses services par la Société GABON SPECIAL ECONOMIC ZONE IKOLO (GSEZ 

IKOLO). 

Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret 539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 

2005, réglementant les études d'impact sur l'environnement, ce document est consultable pour avis 

dans les locaux de la Direction Générale de l'Environnement et de la Protection de la Nature sise 

au Sème étage de l'immeuble abritant les services du Ministère des Eaux, des Forêts, de la Mer, de 

l'Environnement, Chargé du Plan Climat et du Plan d'Affectation des Terres pendant dix (1 O) jours, 

à compter de la date de publication du présent communiqué. 

Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le processus administratif de validation de 

cette EIES. 

Fait à Libreville, le 2 3 MA 1 2022 
Le Directeur Général de l'Environnement 
et de la Protection de la Nature 
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